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Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: Demande relative au Plan directeur en transition, innovation et efficacité 

énergétique du Québec 2018-2023  
 Réf : Commentaires de l’AHQ-ARQ - Calendrier de traitement de l’aspect 1 
 Dossier R-4043-2018 
 N/D: 4503-36 
 
Chère consœur, 
 
La présente fait suite à la correspondance reçue de Régie le 31 juillet 2018 invitant les 
intervenants à commenter le calendrier de traitement de l’aspect 1 dans le dossier mentionné en 
rubrique. 
 
L’AHQ-ARQ a déjà fait part de ses préoccupations quant à la nécessité de disposer d’une preuve 
complète et d’un délai raisonnable d’étude de celle-ci avant de transmettre sa demande de 
renseignements (C-AHQ-ARQ-0005). 
 
TEQ ayant confirmé les délais requis pour fournir ses réponses aux divers engagements souscrits 
lors de la dernière séance de travail et compte tenu que la preuve en demande devrait donc être 
complétée le 10 août 2018 (B-TEQ-0021), l’AHQ-ARQ considère que la proposition de calendrier 
de l’ACEFO (C-ACEFO-0005) est plus que raisonnable, le tout respectueusement soumis. 
 
Aussi, cette proposition de calendrier de l’ACEFO maintient les dates d’audience prévues par la 
Régie dans sa décision procédurale D-2018-095, d’autant plus que le soussigné ne pourrait être 
présent aux autres dates suggérées par certains intervenants. D’ailleurs, il semble que ce report 
des dates d’audience prévues découle principalement du délai de 20 jours requis par ces 
intervenants pour déposer leur demande de renseignements, alors que la preuve sera déjà 
passablement complète dès la fin de la présente semaine (3 août 2018), ceci dit avec respect 
pour l’opinion contraire. 
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Notons également que le calendrier réglementaire de l’automne 2018 s’annonce pour le moins 
chargé et que le report des dates d’audience risque de créer plus de problèmes qu’il n’en réglerait. 
 
L’AHQ-ARQ soumet donc respectueusement que la Régie devrait maintenir les dates d’audience 
prévues pour les 10 et 11 octobre 2018, tout en réaménageant le calendrier selon les délais 
proposés par l’ACEFO (C-ACEFO-0005). 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 Dufresne Hébert Comeau 
 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
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